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Édito
Chères Paliseuloises, Chers Paliseulois,

Quand vous lirez ces quelques lignes 
les mesures contraignantes imposées 
en vue de lutter contre la deuxième 
vague de la propagation du corona-
virus-Covid 19 seront peut-être allé-
gées. C’est ce à quoi tout un chacun 
aspire. Toutefois, à en croire des spé-
cialistes scientifiques, le retour à « la 

vie d’avant » n’est pas programmé à 
court terme, même si un vaccin est 
annoncé. Il faut donc rester vigilant.

En cette fin d’année c’est l’époque 
des bilans ; gageons que la crise sa-
nitaire traversée y sera bien présente. 
Des pans entiers de notre économie 
au sens large risquent de passer au 
rouge, malgré les diverses aides oc-
troyées. Il a fallu parer au plus pressé, 
oubliant souvent l’approche humaine 
de la crise et son impact psycholo-
gique.

Pourtant ne dit-on pas : « à chaque 
crise ses opportunités » ? Et en ces 
termes de très belles initiatives ont vu 
le jour ; des personnes exceptionnelles 
- celles qui se distinguent par leurs 
mérites, leur valeur - ont été dévoilées 
avec plus ou moins de lumière. Toutes 
sont à féliciter et à remercier.

De nouvelles méthodes pour ensei-
gner, travailler, communiquer sont 
apparues pouvant devenir pérennes. 
Des comportements ont changé : plus 
de consommation locale, plus de 
temps libéré pour autre chose (bri-
colage, nature, culture, …), le respect 
de soi pour respecter les autres …

Ce moment est celui qui m’est offert 
pour vous dire courage, mais aussi 
et dès à présent vous souhaiter une 
fin d’année 2020 sereine et heureuse. 
Que 2021 vienne avec la promesse de 
santé préservée, de joie et de bonheur 
libérés.

Avec optimisme, Chères Paliseuloises, 
Chers Paliseulois, mes meilleurs vœux 
vous accompagnent.

Votre Bourgmestre
Freddy ARNOULD

Le 22/11/2020
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La commune

Depuis la parution du dernier Paliseul 
News, le Conseil communal s’est réuni 
le 28/10/2020

Lors de cette séance, le Conseil s’est 
positionné sur vingt-huit dossiers, 
dont certains vous sont résumés 
ci-dessous :

� Le Conseil a approuvé la cession 
à titre gratuit de l’ancien véhicule 
du CPAS, servant à transporter les 
repas, à la Commune pour les 
besoins du service ouvrier.

� Il s’est prononcé favorablement sur 
la gestion du tout nouveau loge-
ment de transit de MAISSIN par le 
CPAS. C’est donc un ensemble de 
deux logements entièrement neufs 
qui sont disponibles dorénavant sur 
MAISSIN pour les familles devant 
être relogées dans l’urgence.

� Le remplacement de l’éclairage 
public a été validé. Cela permettra 
d’installer, progressivement, l’éclai-
rage led sur l’ensemble du territoire 
communal.

� Le Conseil a marqué son accord 
pour procéder à l’engagement 
d’un employé (H/F), titulaire d’un 
baccalauréat, au service Finances, 

et d’un responsable de départe-
ment Rh/Enfance (H/F), titulaire 
d’un diplôme universitaire. Les 
conditions de recrutement sont 
en attente d’approbation par les 
autorités de tutelle.

� La modification budgétaire n°3 de 
cette année a également été ap-
prouvée. Celle-ci permet d’ajuster 
les derniers montants avant de 
terminer l’année.

� Le Conseil a également marqué 
son accord pour octroyer un 
subside au Comité de la Salle du 
Tilleul à OFFAGNE, pour la rénova-
tion de la cuisine.

� Les différents budgets 2021 des Fa-
briques d’Eglise ont été approuvés.

� Enfin, compte tenu du contexte 
actuel, le Conseil communal a 
chargé le Collège communal de 
mettre à disposition des élèves 
âgés de 14 à 20 ans, qui ne dispo-
seraient pas du matériel néces-
saire pour suivre leurs cours à dis-
tance, les anciens ordinateurs de 
la Commune et du CPAS. Ceux-ci 
seront préalablement entièrement 
remis à neuf. L’appel à candidat et 
le questionnaire ont été diffusés sur 
la page internet de la Commune, 
la page Facebook, et envoyés per-
sonnellement à chaque famille 
concernée .

Horaires
L’Administration communale de PALISEUL est accessible au public tous 
les jours, de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00, sauf le jeudi après-midi. 
Une permanence est organisée au service de la population le samedi de 
09h00 à 12h00.
Suite à la crise sanitaire, nous travaillons sur rendez-vous
et le port du masque est obligatoire.
 Administration communale de Paliseul

Grand-Place, 1
6850 PALISEUL

 061/275.950
 commune@paliseul.be
Prochaines fermetures des bureaux de l’Administration communale 
le jeudi 24 à partir de midi, le vendredi 25, le samedi 26 et le jeudi 
31 décembre 2020 à partir de midi, le vendredi 1er et le samedi 2 
janvier 2021

Compte-rendu du Conseil communal du mois d’octobre 2020

Prochaine parution
du Paliseul News
Le prochain PALISEUL News paraîtra durant la semaine du 22 au 26 février 2021.

Les informations à diffuser doivent impérativement nous parvenir
pour le 25 janvier 2021 au plus tard.

UNE ACTIVITÉ, UNE INFO, 
UNE MANIFESTATION ?

Prenez contact
avec le service « Secrétariat » 

de l’Administration :
 061/275.982

 commune@paliseul.be
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Infos
Du radon dans votre  habitation ? 
Faites le test pour vous protéger !

Obligation 
d’identifier et de
stériliser les chats

Le radon est un gaz radioactif na-
turellement présent dans les sols et 
les roches. Après le tabac, il est la 
2ème cause de cancer du poumon. 
Fortement présent en province de 
LUXEMBOURG, sa concentration est 
trop élevée dans près d’1/5ème des 
bâtiments analysés.

Utiliser un détecteur est le seul moyen 
de savoir s’il y a trop de radon. La 
mesure doit avoir lieu durant 3 mois 
en période froide. Le prix de 15 € inclut 
l’analyse en laboratoire et l’accom-

pagnement si la norme est dépassée. 
En effet, des solutions existent et la 
Province de LUXEMBOURG est là pour 
vous aider.

Commandez votre détecteur de 
préférence via le formulaire sur 
https://www.actionradon.be ou auprès 
du Service d’Analyse des Milieux Inté-
rieurs de la Province de LUXEMBOURG, 
via samilux@province.luxembourg.be
(avec vos coordonnées complètes)
ou tél : 084 31 05 03 .

En 2019, 10.779 chats errants ont été 
recueillis par les refuges et 3.236 chats 
y ont été abandonnés.  

Depuis le 1er novembre 2017, les chats 
doivent être identifiés et enregistrés 
avant l’âge de 12 semaines, et avant 
d’être commercialisés (donnés ou 
vendus). Une base de données (CAT 
ID) a été mise en place pour recueillir 
les données des chats identifiés et des 
responsables. 

Concrètement, l’identification se réalise 
via l’implantation d’une micro-puce 
stérile. Après l’identification, le vété-
rinaire doit encoder les informations 
relatives au chat et au responsable 
dans la base de données. 

Concernant la stérilisation, les chats 
doivent être stérilisés avant l’âge de 6 
mois. Un chat doit être stérilisé avant 
sa commercialisation, que ce soit pour 
la vente ou le don. 

Comment les  citoyens wallons peuvent-ils  s'impliquer 
concrètement dans  le développement de la Wallonie ? 

Une crise et des défis

La crise sanitaire du coronavirus nous 
affecte tous. Elle est loin d’être termi-
née et ses conséquences seront très 
lourdes.

Cette crise sanitaire nous donne aussi 
l’opportunité de réfléchir ensemble à 
l’avenir de la Wallonie d’après l’épidé-
mie de la Covid-19. Quelle WALLONIE 
veut-on dans un an, cinq ans, dix ans… 
et même en 2050 ?

Les défis sont nombreux : la WALLONIE 
doit se transformer en profondeur. Il 
nous faut davantage d’entreprises, 
créatrices d’emplois de qualité et 
respectueuses de l’environnement. Il 

nous faut réussir la transition énergé-
tique et s’engager pleinement dans la 
voie numérique. Il nous faut garantir à 
chacune et à chacun un cadre de vie 
sain, un logement agréable, une mobi-
lité accessible. Il nous faut préserver la 
santé à tous les âges de la vie, assurer 
le bien-être des seniors, renforcer la 
solidarité et les liens sociaux. Il nous 
faut agir maintenant, pour nous, pour 
nos enfants et pour les générations 
futures.

www.MaWallonie.be est une initiative 
du Gouvernement de WALLONIE qui 
donne la parole à chaque citoyen. 
Chacune et chacun peut formuler ses 
propositions concrètes pour la WAL-

LONIE de demain.

Le calendrier

� Consultation citoyenne : du 16 no-
vembre au 21 décembre 2020

� Adoption des mesures et mise en 
œuvre des actions concrètes : à 
partir de mars 2021

Chaque avis compte !

La suite ? Ce sera avec vous ! Chaque 
proposition sera prise en compte 
et contribuera aux orientations du 
Gouvernement. Nous resterons 
en contact par e-mail ou via le 
site www.MaWallonie.be pour vous 
informer de la concrétisation des 
actions.
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Passage au LED pour les éclairages publics

ADL - L’ADL en 2020 

L’Agence de Développement Local de 
BERTRIX-BOUILLON-HERBEUMONT-PA-
LISEUL poursuit 4 grands objectifs : 
soutien aux acteurs économiques 
locaux, promotion des produits du 
terroir, appui au secteur touristique 
et relais pour la création d’activités.

A partir du mois de mars, comme chacun 
d’entre nous, l’ADL a dû s’adapter et revoir 
son programme d’activités. Revenons 
ensemble sur cette année particulière.

Depuis quelques années déjà, l’ADL 
soutient le Marché du terroir de PA-
LISEUL. Côté promotion, elle gère la 
page Facebook des Halles de PALI-
SEUL depuis plus d’un an et produit 
la brochure annuelle reprenant les 
coordonnées de producteurs et les 
informations pratiques. Côté organisa-
tion, l’ADL est devenue partie prenante 
pendant le confinement avec la créa-
tion d’un service de commande pour 
pallier à la fermeture des Halles au 
public. Cette action visait principale-
ment à soutenir les producteurs locaux 
mais aussi à conserver le lien entre le 
marché du terroir et sa clientèle fidèle 
en proposant une alternative pour faire 
ses achats.

L’ADL est partenaire et co-organisatrice 
de plusieurs événements récurrents. 
C’est le cas notamment de Déjeunons 
Tourisme, le rendez-vous trimestriel 
des opérateurs touristiques des com-

munes de BERTRIX, BIÈVRE, BOUILLON, 
DAVERDISSE, FLORENVILLE, GEDINNE, HER-
BEUMONT, PALISEUL, VRESSE-SUR-SEMOIS 
et WELLIN. Cet évènement est le fruit 
d’un partenariat entre l’ADL et le Parc 
naturel de l’Ardenne méridionale, la 
Maison du Tourisme du Pays de BOUIL-
LON en Ardenne, le Massif forestier de 
la SEMOIS et de la HOUILLE et l’ADL de 
BIÈVRE-VRESSE-SUR-SEMOIS. En 2020, 
nous avons parlé « approvisionnement 
en produits locaux » à SENSENRUTH 
en février, puis « qualité de service » à 
BIÈVRE en septembre. Les rendez-vous 
de mai et décembre n’ont pu se tenir 
dans le contexte sanitaire que nous 
connaissons.

Un autre événement récurrent est l’or-
ganisation de l’Action Job étudiant, en 
collaboration avec le Plan de Cohésion 
Sociale de PALISEUL, Infor Jeunes et le 
Parc naturel de l’Ardenne méridionale. 
L’ADL s’occupe de récolter les offres 

Depuis le 1er juin 2019, l’éclairage public wallon passe au LED… Et pour PALISEUL ?
En 2019, la Commune a dépensé 
56.522,29 € rien que pour la consom-
mation électrique de l'éclairage public. 
À ce montant, il faut ajouter les frais 
d’entretien, les réparations, …

En 2020, le Conseil communal a validé 
les priorités de phasage proposées 
par ORES pour le passage au LED, soit 
le remplacement de 133 points lumi-
naires dans certaines rues des villages 

d’OFFAGNE et de FRAMONT.

Coût de l’opération pour la Commune : 
33.318,62 €.

Estimation de l’économie d’énergie 
pour cette opération : 4.718 € par an.

En 2021, 140 points luminaires seront 
remplacés dans diverses rue de PA-
LISEUL (rue de la Station, Place de la 

Gare), à la rue Saint-Urbain à NOLLE-
VAUX, ainsi qu'à LAUNOY et PLAINEVAUX.

Coût estimé pour la Commune : 
52.317 €.

Estimation de l’économie d’énergie 
pour cette opération : 4.366 € par an.

=> De bonnes nouvelles pour la planète 
mais aussi pour les finances publiques.
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d’emploi auprès des entreprises de 
la région.

Début mars, l’ADL a soutenu l’Union 
des Commerçants et Artisans de PA-
LISEUL (UCAP) dans l’organisation de 
son « Walking dinner », une soirée de 
présentation des actions de l’UCAP 
mais surtout une soirée au cours de 
laquelle les nouveaux commerçants 
de l’entité ont été accueillis.

Dans le contexte sanitaire que nous 
connaissons depuis plusieurs mois 
maintenant, de nombreuses mesures 
ont été prises et il n’est pas toujours 
aisé de s’y retrouver. L’ADL fait le récapi-
tulatif des aides sur son site web www.
adl-bbhp.be et reste en contact avec 
les acteurs économiques durement 
impactés par cette crise. Avec la fer-
meture des établissements HORECA et 
des commerces catégorisés comme 
non-essentiels, une nouvelle forme 
de service s’est développée : la com-
mande à distance. De nombreux com-
merces et restaurants ont proposé 

un service de take away ou de click 
and collect. L’ADL répertorie ces éta-
blissements sur sa page Facebook et 
sur son site internet. Une manière de 
participer à la promotion du service et 
de soutenir les commerces mais éga-
lement de vous permettre de trouver 
l’information rapidement et facilement.

L’année 2021 se profile déjà à l’hori-
zon ; l’occasion, nous l’espérons, de 
reprendre le cours normal de nos ac-
tivités, avec notamment l’organisation 
d’une Table secrète sur le territoire 
des quatre communes. Le principe ? 
Un repas organisé pour une centaine 
de convives dans un lieu insolite tenu 
secret jusqu’au jour de l’événement.

Nous avons également programmé 
des rencontres entre indépendants, 
des séances d’information/formations 
et le retour de nos activités récurrentes 
que sont les « Déjeunons Tourisme » et 
l’Action Job étudiant.

2021 sera également marquée par la 
première édition « Des clients mystères 

en Ardenne », un projet porté par l’ADL 
en collaboration avec ses partenaires 
de Déjeunons Tourisme. Après avoir 
déposé leur candidature (clôture le 31 
décembre, informations sur www.ar-
denne-meridionale.be), les opérateurs 
touristiques sélectionnés recevront la 
visite d’un client mystère afin d’évaluer 
la qualité de leurs services.

Vous souhaitez en savoir plus ? N’hé-
sitez pas à nous contacter via info@
adl-bbhp.be ou par téléphone au 0488 
61 33 67 (Gaëlle DION) ou 0484 08 30 
06 (Auriane GODFRIN)

Où nous trouver ? Depuis juin 2019, 
l’ADL a intégré le dernier étage de l’Es-
pace FRANCKEN, avec le Parc naturel 
de l’Ardenne méridionale, au-dessus 
de la bibliothèque, de l'Espace Public 
Numérique et de la Maison d'Accueil 
pour Personnes Agées. Nous vous y 
recevons sur rendez-vous, surtout en 
cette période où le télétravail est à 
privilégier . 

Site web : www.adl-bbhp.be
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École de FRAMONT : les travaux ont commencé  !
Comme nous vous l'annoncions lors 
d'une précédente édition, les élèves de 
l'école communale de FRAMONT ont 
déménagé dans les locaux de l'an-
cienne école communale de PALISEUL. 
Ceci afin de permettre la réalisation 
des travaux de rénovation prévus.

Bonne nouvelle, ceux-ci ont commencé !

Petit retour sur ce dossier qui a franchi 
toutes les étapes avec succès, avec 
un ralentissement sur la fin pour les 
raisons sanitaires que vous devinez…

En 2013, la Commune récupère le bâ-
timent annexé à l’école. Utilisé initia-
lement pour du logement, quelques 
travaux sont réalisés sur fonds propres 
pour augmenter la surface destinée 
aux activités scolaires.

Fin 2015, le Gouvernement de la Fédé-

ration WALLONIE-BRUXELLES annonce 
un nouveau Programme Prioritaire 
de Travaux (PPT) en faveur des bâti-
ments scolaires. Un dossier est alors 
immédiatement introduit pour l’école 
communale de FRAMONT, et dès avril 
2016, un auteur de projet est désigné 
pour élaborer le cahier des charges 
et les plans de rénovation de l’école.

Il faudra attendre mai 2017, pour ap-
prendre que notre dossier est retenu, 
mais pour l’année d’éligibilité… 2019, 
et qu’il faudra donc patienter 2 ans ! 
Entretemps le dossier progresse, et le 
permis d’urbanisme est délivré par le 
fonctionnaire délégué, en décembre 
2019.

Les travaux sont adjugés le 30 dé-
cembre 2019 pour la somme de 
400.167,07 € TVAC. Les dernières pièces 
administratives sont introduites auprès 

de la Fédération WALLONIE-BRUXELLES 
le mois suivant. Et c’est finalement le 
4 septembre 2020, 5 ans après l’in-
troduction du dossier donc, que la 
nouvelle tant attendue tombe : notre 
demande d’intervention financière est 
retenue !

Quelques chiffres :

Montant de l’adjudication : 400.167,07 € 
TVAC

Estimation des frais généraux : 
31.967,79 €

Subside du PPT : 302.095,61 €

Subside du Fonds des Bâtiments Sco-
laires de l’Enseignement Officiel Sub-
ventionné : 77.681,73 €

=> Soit presque 88 % de subsides pour 
cette rénovation ! ! 

Jeunesse & enseignement
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Jeunesse & enseignement

Le Bilboquet

Prêt d’ordinateur pour les étudiants de 14 à 20 ans
Suite à la crise sanitaire Covid-19, les 
cours des écoles secondaires et supé-
rieures ne peuvent actuellement plus 
se donner en présentiel. Il est d’ores et 
déjà acquis que dans les jours et se-
maines à venir, les cours continueront 
à se donner, au moins partiellement, 
en ligne.

Le Conseil communal, conscient des 
difficultés que cela peut engendrer 
dans certaines familles, a décidé de 
mettre à disposition des élèves (do-
miciliés à PALISEUL ou dont l'un des 
parents est domicilié à PALISEUL) qui 

sont dans le besoin, via des prêts à 
titre gratuit, les anciens ordinateurs 
des employés de l’Administration 
communale et du CPAS. Ces ordina-
teurs ont entièrement été formatés et 
remis en parfait état de marche par 
le service informatique communal. 
Cette mise à disposition durera aussi 
longtemps que les cours ne pourront 
pas reprendre à 100% en présentiel. 

L’opération a connu un franc succès et 
plusieurs étudiants peuvent bénéficier 
d’un ordinateur pour suivre leurs cours 
dans les meilleures conditions.
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Jeunesse & enseignement
Le service « accueil extra-scolaire » 
Conseil Communal des Enfants

Location de terrains ou de bâtiments aux camps de jeunesse

En début d’année scolaire 2019-2020, 
ils étaient plusieurs à s’être portés 
candidat pour accéder au poste de 
Conseiller de leur école respective 
et dix d’entre eux avaient été élus 
par leurs camarades de classe. Les 
jeunes conseillers avaient décidé de 
se consacrer à la création et à la mise 
en scène d’une pièce de théâtre sur 
la thématique du handicap (surdité, 
malvoyance, handicap physique et 
handicap mental, …). Aidés de l’ani-
matrice du CCE, Aurore GAMBY, et 
de l’animatrice de la bibliothèque, 
ils consacraient leurs réunions à se 
documenter sur le sujet, s’interroger, 
créer des personnages et inventer leur 
histoire, leur vécu. Malheureusement, 
les plans des conseillers en herbe ont 

été chamboulés par le coronavirus. 
Durant plusieurs mois, ils n’ont plus pu 
se rencontrer et leur projet a dû être 
abandonné avant d’avoir vu le jour. 
Certains élus ont émis le souhait de 
poursuivre leur mandat afin de conti-
nuer à s’impliquer, à leur niveau, dans 
les projets de leur commune ; d’autres 
n’ont pas eu cette occasion car ils ont 
quitté l’enseignement primaire entre-
temps. Nous souhaitons malgré tout 
les remercier pour leur sérieux, leur 
implication et leur motivation à faire 
évoluer la vie communale de Paliseul. 
Merci à Louise COLLARD, Aude GILLET, 
Maxime HERLIN, Alice PONCELET, Tristan 
PALLADINO, Nina PHILIPPE, Erin MARECHAL, 
Elena LAURANT, Célia VAN WONTERGHEM 
et Alice DEFOOZ.

En septembre 2020, les enfants des 
classes de 5ème et 6ème des écoles 
primaires de l’entité, tous réseaux 
confondus, ont été appelés à dési-
gner leurs nouveaux représentants au 
Conseil Communal des Enfants. Nous 
avons donc le plaisir d’accueillir cette 
année Gaëlle PHILIPPIN (EC OPONT), 
Sonia CAMBRON (EC MAISSIN), Antoine 
TITEUX (EC FAYS-LES-VENEURS), Marie 
HERLIN (EC PALISEUL-CENTRE), Chloé 
VAN DER LINDEN (EL OFFAGNE) et Laura 
FOURNIER (EL CARLSBOURG). Ils seront 
accompagnés tout au long de leur 
mandat par certains élus de l’année 
dernière : Alice PONCELET (EC CARLS-
BOURG), Nina PHILIPPE (EC FRAMONT), 
Elena LAURANT (EL PALISEUL) et Alice 
DEFOOZ (Athénée Royale BOUILLON-PA-
LISEUL). Nous les félicitons d’ores et déjà 
pour leur implication et leur volonté 
de faire évoluer, à leur niveau, la vie 
quotidienne de PALISEUL. Vu la situation 
sanitaire actuelle, les jeunes conseillers 
n’ont malheureusement pas pu être 
présentés et prêter serment, comme 
c’est le cas habituellement, devant le 
Conseil communal du mois de no-
vembre. Cependant, nous ne man-
querons pas de vous tenir informés 
de l’avancée de leurs projets . 

Vous souhaitez donner un terrain ou 
un bâtiment en location aux camps 
de jeunesse ? Il y a d’abord quelques 
démarches à effectuer.

La plus importante est d’obtenir 
l’agréation pour le terrain ou le bâ-
timent (un terrain ou un bâtiment ne 
peut pas être donné en location, à un 
mouvement de jeunesse, sans avoir 
obtenu l’autorisation du Collège com-
munal).

Documents à fournir pour une 
demande d’agréation :

 � Une demande sur le formulaire 
ad-hoc (disponible à la commune 
ou sur le site internet)

 � La charte signée
 � S’il s’agit d’un bâtiment, vous devez 

disposer de l’attestation de sécurité 
incendie adéquate (avec certificat 
de conformité pour les installations 
électriques et de gaz).

La demande d’agréation doit nous 
parvenir avant le 15 avril 2021 pour une 
mise en location durant l’été 2021.

Nous travaillons aussi avec l’ASBL Atout 
Camps qui guide les propriétaires via 
son label « Endroit de camps ».

Le label est octroyé aux bâtiments et 
prairies sur base de critères liés à la 
sécurité des lieux, aux équipements, 
aux environs ou encore aux conditions 
de location.

L’ASBL vous rencontre pour vous guider 

dans les démarches obligatoires pour 
louer votre endroit de camp. Elle vous 
informe sur la procédure de demande 
du label.

Sur place, elle analyse les choses à 
mettre en place pour que le lieu soit 
adéquat pour les mouvements de 
jeunesse et pour qu’il réponde aux 
critères du label.

Elle vous guide pour la rédaction d'un 
contrat de location ad hoc et d'un 
document qui reprend les infos utiles 
à communiquer aux groupes (déchets, 
médecins, commerces,…).

Elle informe les propriétaires labellisés 
sur les actualités liées aux camps et 
visite l'endroit tous les deux ans.

Informations supplémentaires et do-
cuments disponibles sur demande à 
l’Administration communale auprès 
de Mme Sylvie STEPPE au 061/275 982 
ou sylvie.steppe@paliseul.be ou sur 
notre site internet www.paliseul.be.
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À partir du 1er janvier 2021, les langes 
sont à jeter dans les déchets résiduels… 
Car dans les déchets organiques, 
c’est… zéro plastique !

Aujourd’hui, les langes sont composés… 
de plastique !

Ces dernières années, la composition 
des langes (au niveau des absorbants) 
a fortement évolué. Les fabricants ont 
en effet remplacé la cellulose (matière 
naturelle biodégradable) par des ma-
tières plastiques super absorbantes 
(non biodégradables). Si, auparavant, 
il y avait un intérêt à jeter les langes 
d’enfants dans les déchets organiques, 
aujourd’hui ce n’est plus du tout le cas, 
bien au contraire.

Pour le compost, c'est 
important
Nos déchets organiques (restes de 
repas, épluchures, petits déchets de 
jardin, essuie-tout, papiers et cartons 
souillés par de la nourriture…) sont en 
effet biométhanisés et transformés 
en compost. Ce compost est utilisé 
en agriculture pour enrichir la terre. 
IDELUX Environnement souhaite que 
ce compost soit le plus pur possible 
afin de préserver les sols. Le personnel 
technique d’IDELUX travaille quotidien-
nement à améliorer cette qualité en 
adaptant les techniques de broyage 

et de tamisage, en surveillant les pa-
ramètres du compost (température, 
humidité…). En fin de processus, le 
compost produit est analysé par un 
laboratoire indépendant. Mais pour 
arriver à un compost exempt de plas-
tique, la seule solution 100 % efficace 
reste un « tri à la source », c'est-à-dire 
chez nous, irréprochable !

Au 1er janvier 2021, la 
consigne de tri des 
langes d’enfants change
Jeunes parents, grands-parents, per-
sonnel de la petite enfance (puéricul-
trices, accueillantes, institutrices ma-
ternelles, infirmières…), ce changement 
de consigne vous concerne. À partir 
du 1er janvier 2021, il faudra donc jeter 
les langes dans les déchets résiduels :

 � jetez les langes dans le côté gris 
du duobac ou conteneur « déchets 
résiduels »

Les litières biodégradables, les sacs 
à pain, les essuie-tout, les cartons à 
pizza… dans les déchets organiques ? 
Oui, oui, oui !

Si le plastique nuit à la biométhanisa-
tion, les déchets biodégradables tels 
que les litières en copeaux de bois, les 
sacs à pain en papier, les essuie-tout, 
les cartons à pizza… sont eux béné-

fiques au procédé car ils sont source 
de carbone. Ils sont donc à jeter dans 
les déchets organiques. Vous voulez 
une astuce ? Utilisez vos sacs à pain 
dans votre poubelle de cuisine pour 
emballer vos épluchures et vos restes 
de repas. C’est plus propre, plus facile 
et bon pour la biométhanisation.

Questions fréquentes
Que dois-je faire en tant que ménage ?

Nous vous conseillons d'adapter la 
poubelle de salle de bain et celle de 
la chambre de bébé. Prévoyez une 
poubelle « déchets résiduels » adaptée 
à la quantité de langes que votre bébé 
produit. Pour les flacons en plastique, 
mettez-les de côté. Ce sont des « em-
ballages PMC » recyclables. Ils sont 
donc à déposer dans votre sac bleu 
PMC ou au recyparc.

Que dois-je faire en tant que gar-
dienne d'enfants ou responsable 
d'une crèche ?

Votre collectivité produira dorénavant 
plus de déchets résiduels et moins 
de déchets organiques. Vous devez 
donc prévoir des sacs ou des conte-
neurs résiduels en suffisance. Si besoin, 
n'hésitez pas à contacter les conseil-
lers d'IDELUX Environnement 063 231 
987 qui se tiennent à votre disposition 
pour vous aider dans cette transition 
(conseils, visuels pour les poubelles de 
tri, affiches et flyers de sensibilisation 
pour les parents…).

Cela va-t-il coûter plus cher ?

Pas de changement pour vous, le coût 
d'un kilo de déchets est le même qu'il 
soit du côté organique ou du côté 
résiduel.

Les langes lavables sont-ils une al-
ternative ?

Oui, certainement, l'utilisation de 
langes lavables est plus écologique 
et aussi plus économique. Cela permet 
d'éviter 850 kg de déchets par enfant 
en deux ans et demi ! Côté budget, 
le calcul est simple : de 1 350 € à 2 
250 € pour les langes jetables contre 
de 800 € à 1 200 € pour la version 
lavable tout inclus (achat des langes, 
lavage et voiles de protection inclus). 
Et les versions modernes sont bien plus 
faciles à utiliser que les langes de nos 
grands-mères .

IDELUX Environnement :  les langes ,  dans les déchets 
organiques ? Non, non, non ! 
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À l’approche des fêtes de fin d’année, nous souhaitons 
toutes et tous organiser des moments festifs et conviviaux 
avec nos proches, dans le respect des normes sanitaires 
en vigueur.

Cette volonté de se réunir sera peut-être d’autant plus 
forte à l’issue de cette année très particulière, et c’est bien 
compréhensible.

Nous souhaitons profiter de cette occasion pour vous 
rappeler quelques éléments d’information concernant 
les feux d’artifice.

Chaque année des animaux sont victimes des feux d’ar-

tifice : crises cardiaques, fuites, accidents de la route… Ces 
feux d’artifice ont également un impact visible sur le taux 
de concentration en particules fines et donc sur notre 
environnement.

Pour rappel, le Règlement Général de Police de notre 
commune et plus particulièrement l’article 68 du cha-
pitre IV « De la tranquillité publique » nous dit : « L’usage 
de pétards et pièces d’artifices sont interdits sur la voie 
publique, ainsi qu’en plein air et dans les lieux publics sauf 
autorisation écrite du Bourgmestre. Cette interdiction n’est 
pas applicable la nuit des réveillons de Noël et de Nouvel 
An entre 22 h00 et 02 h00 ».

Une alternative existe depuis plusieurs années : « Le feu 
d’artifice à bruit contenu ». Celui-ci permet en effet de di-
minuer considérablement le volume sonore, sans altérer la 
qualité du spectacle, ce qui permettra à tous ces animaux 
de passer le cap de l’an neuf sans stress et sans soucis.

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de votre vendeur.

L’Arrêté ministériel du 28/11/2020, interdit l'utilisation des feux d'artifice pour les fêtes de fin d'année 2020-2021.

Vous souhaitez mettre en place des 
projets axés sur la préservation de la 
biodiversité ? Vous avez un projet de 
construction et désirez y intégrer plus 
de biodiversité ? Aménagement d’un 
jardin « naturel », plantation de haies, 
creusement de mares, mise en place 
d’une prairie fleurie ; les possibilités 
sont variées.

Afin de vous conseiller et de vous 
accompagner dans ces actions, le 
Parc naturel de l’Ardenne méridionale 
vous propose des rencontres avec 
son chargé de mission Ressources 
naturelles. Ces rencontres sont des-
tinées aux particuliers et se font sur 
rendez-vous.

Vous êtes intéressés ?

Contactez Baptiste GOGUILLON :
baptiste.goguillon@ardenne-meridionale.be
061/ 46 03 44. 

L ’ impact des feux d’artifice sur le bien-être anima l  et 
l ’environnement . 

Parc Naturel de l’Ardenne méridionale
La nature chez vous : des conseils pour favoriser la biodiversité !

CHAQUE ANNÉE DES ANIMAUX SONT 
VICTIMES DES FEUX D’ARTIFICE

Bonneannée2021
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Agenda & activités
Janvier 2021
 13-JANV

Il était une fois..., animation pour les 
2-6 ans (accompagnés d'un parent) 
à la bibliothèque de Paliseul à 15h

map-marker Bibliothèque de Paliseul

profile2 Laetitia DAPRA

telephone 061/260 074

Février 2021
 05-FÉVR

Marché du terroir , de 17h à 19h dans 
les Halles (Paliseul)

map-marker Administration communale

profile2 Anne CARROZZA

telephone 0498/545 224

 10-FÉVR
Il était une fois..., animation pour les 
2-6 ans (accompagnés d'un parent) 
à la bibliothèque de Paliseul à 15h

map-marker Bibliothèque de Paliseul

profile2 Laetitia DAPRA

telephone 061/260 074

 11-FÉVR
 Réalisation d’un potager en perma-
culture + réalisation de son propre 
potager sur feuille par Patricia 
Collard, à la Salle Notre Maison de 
Carlsbourg, à 9h00

map-marker Cercle horticole de Carlsbourg

profile2 Patricia Collard

telephone 061/689 500

Agenda :
Samedi 19 décembre 2020 : « Ardenne 
méridionale – LE MAG » n°9 

Le magazine télévisé du Parc naturel 
de l’Ardenne méridionale met en valeur 
ses projets, ses acteurs et le territoire 
de ses 9 communes (BERTRIX, BIÈVRE, 
BOUILLON, DAVERDISSE, GEDINNE, HER-
BEUMONT, PALISEULl, VRESSE-SUR-SE-
MOIS et WELLIN). 

Au programme du prochain MAG : un 

plateau de présentation tourné sur 
une de nos communes et 3 reportages 
sur le terrain pour vous présenter nos 
actions. 

Rendez-vous sur TV Lux et Matélé le 
samedi 19 décembre 2020 dès 18h ! 

Pour plus d’informations, contactez 
Harmonie JARDON, chargée de mission 
Communication :
061/46 03 44
harmonie.jardon@ardenne-meridionale.be

11-FÉVRIER - RÉALISATION D'UN 
POTAGER EN PERMACULTURE

Environnement

Bonneannée2021
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Violence conjugale et intrafamiliale : 
les services d'aide restent à votre disposition
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Z.l. - Rue des Prés la Mercire, 8
6880 BERTRIX

Tous travaux d'abattage et de dégagement 
d'arbres dangereux.

Site internet : www.larenardiere.be
E-mail : info@larenardiere.be

Active dans toute la fi lière du bois

Contactez C.I.S.P. La Renardière afin de suivre une formation
par le travail en BUCHERONNAGE - SCIERIE et MENUISERIE

Avec le soutien du Ministère de la Région Wallonne

Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la 
parution de ce bimestriel. Nous nous excusons auprès de ceux 
qui n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître dans 
le prochain numéro, contactez-nous!

071/740 137 - info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseiller en communication, Roland CROSSET               
se fera un plaisir de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui au 087/267 886

La Rive Enchantée
Herboristerie & Bien-être

Martine PICCARELLE
Herboriste & Consultante Bien-être

Bienvenue du mardi au samedi de 14h00 à 18h30
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Beobank, votre partenaire  
financier à Paliseul.
Chez Beobank, nous vous consacrons tout  
notre temps : pour être à votre écoute, pour 
répondre à vos questions financières, pour vous 
épauler par des conseils avisés.  
Catherine Renauld, directrice d’agence, aura 
toujours une solution sur mesure à vous proposer. 

Nous vous accueillons sur rendez-vous, en toute sécurité.  
Rue Saint Roch 7, 6850 Paliseul 
agentpaliseul@beobank.be | 061/533.999
Cephicath SRL | Agent lié

Annonceur/E.R. : Beobank NV/SA  | Bd Gén. Jacques 263g, 1050 Bruxelles 
TVA BE 0401 517 147 RPM Bruxelles | IBAN BE77 9545 4622 6142 8/06/2020-019702


